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DÉLÉGATION ACCORDÉE   
AU MAIRE PAR LE CONSEIL 

MUNICIPAL 

MARCHÉS PUBLICS 
 

 
 
COMMUNE DE ………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU …/…/ - …/…/ - 20….. 

 
DELIBERATION N° … …. …. …. DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
L’an deux mille sept, le « date », le Conseil municipal de la commune de 
…………………………………………………., s’est réuni en session ordinaire, au siège, « adresse », 
sous la présidence de ……………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
Nombre de Conseillers :  

� En exercice :   
� Présents :    
� Votants :    

 
Membres titulaires présents :  
 
Membres suppléants présents : 
 
Membres titulaires absents et excusés :  
 
Membres titulaires absents :  
 
VISA : 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L2122-22 4° 
et L2122-23, 
 
Vu le Code des Marchés Publics entré en vigueur le 1er septembre 2006 modifié, 
 
CONSIDERANT : 
 
Que pour permettre une bonne administration de la commune, il est nécessaire de 
prévoir une délégation de pouvoir relative aux marchés. 
 
Après en avoir délibéré et mis au vote, 
 
Le Conseil municipal de la commune décide « à l’unanimité » ou « à la majorité » de : 
 
 
ARTICLE 1er: 
 

Donne délégation et pouvoir à Monsieur le Maire, pour la durée de son mandat : 
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De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés de travaux et des accords cadres, de fournitures et de 
services ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget. 

 
 
ARTICLE 2: 
 
Autorise Monsieur le Maire à déléguer la signature des décisions visées à l’article 1. 
 
 
ARTICLE 3: 
 
Décide qu'il sera rendu compte, à chacune des réunions du Conseil municipal, des 
décisions qui auront été prises par application de la présente délibération. 
 
 
Fait et délibéré au siège, les jour, mois et an indiqués ci-dessus. 
 
 
Le Maire 
 
 
 
 
 


